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LE DROIT À L'ASSAINISSEMENT EN FRANCE

 
L’objet de cette note est de montrer que l'accès à l'assainissement est mis en œuvre par un ensemble de droits et obligations qui permettent  de garantir à chacun un niveau de vie suffisant en matière d’assainissement et le respect de sa dignité. Le « droit à l'assainissement » est ainsi  progressivement devenu une réalité en France même s’il reste encore des situations de non-conformité à la loi.
 

Les pouvoirs publics attachent une grande importance à promouvoir l’assainissement partout et pour tous tout en respectant la diversité des situations. Ils souhaitent que le « droit à l’assainissement » que la France a reconnu officiellement le soit aussi par les autres Etats et ils oeuvrent pour que ce droit soit effectivement mis en œuvre en France. 
 La question n’est plus l’existence de ce droit mais sa portée concrète.

1. ÉTAT DES LIEUX


En pratique, chaque personne en France en 2009 dispose de toilettes. Entre 1954 et 2004, la proportion de logements sans toilettes intérieures a été ramenée de 73% à environ 2%.
 Par ailleurs, chacun bénéficie en principe de l'assainissement des eaux usées, soit par branchement à l'assainissement collectif fourni par les pouvoirs publics, soit par branchement à un assainissement individuel (non collectif ou autonome) s’il n y a pas d’assainissement collectif.


En matière d'assainissement, la situation en 2004
 n'est pas uniforme
 puisque 79% de la population bénéficiaient de l'assainissement collectif avec épuration (17 300 stations d'épuration des eaux résiduaires) et 16% de la population d'un système individuel d'assainissement (soit environ 5 millions de logements). Il n’y a pas d’assainissement collectif dans toutes les municipalités puisque 13 000 communes sur 36 651 regroupant 3.3 millions d'habitants n'ont pas de réseau collectif de collecte (84 % de ces communes ont moins de 400 habitants) et il n'est pas envisagé de brancher tout le monde à un assainissement collectif. 


Les eaux usées de 5 % des ménages sans assainissement proviennent de logements non raccordés à un réseau de collecte et sans système individuel d’assainissement ainsi que  de logements reliés à un réseau de collecte dont les effluents sont déversés sans traitement. Des travaux seront nécessaires pour assainir plus de 1.5 million de logements ainsi que pour mettre aux normes l’assainissement de nombreuses municipalités françaises de plus de 2000 habitants qui ont pris du retard dans la mise en œuvre de la directive relative aux eaux résiduaires urbaines. 

2. LE DROIT À L’ASSAINISSEMENT


 Le droit à l'assainissement est constitué d'un ensemble de droits et d'obligations à charge des personnes, des entreprises et des pouvoirs publics en rapport avec l'hygiène, les toilettes, la collecte, l'évacuation et l'élimination des excréta, eaux-vannes et eaux usées des ménages, dont la finalité est de contribuer à l’obtention d’un niveau de vie suffisant et, en particulier, d’un niveau adéquat de santé publique.


Comme dans le cas de l'eau, on peut distinguer le droit à l'assainissement qui ne concerne que l'accès à l'assainissement pour des effluents domestiques
 et le droit de l'assainissement qui concerne tous les aspects de l'assainissement aux plans technique et managérial pour des effluents domestiques ou non, notamment les dispositions relatives aux réseaux de collecte, aux stations d'épuration, leur construction, leur autorisation, leur contrôle et leurs rejets dans le milieu ainsi que l'élimination des boues d'épuration. Nous n’abordons  pas non plus l’assainissement des eaux pluviales qui est souvent traité avec les effluents domestiques, ni l’évacuation des ordures ménagères ou d’autres déchets solides. 


Le droit à l’assainissement ne figure pas de manière explicite dans le droit français, mais découle du droit à l’environnement, du droit à la santé et du droit à la dignité qui sont eux des droits reconnus de manière explicite ; il est mis en œuvre à travers diverses dispositions législatives et réglementaires qui sont très précises et fixent les responsabilités de chacun. 

3. SOURCES DU DROIT À L'ASSAINISSEMENT EN DROIT FRANÇAIS


En 2005, la France a inscrit formellement le droit à l'environnement dans son droit constitutionnel : “Chacun a le droit de vivre dans un environnement équilibré et respectueux de la santé” 
. Ce texte implique l’existence de droits en matière d'assainissement afin de protéger la santé de chacun ; il est complété par : “Toute personne doit, prévenir les atteintes qu'elle est susceptible de porter à l'environnement ou, à défaut, en limiter les conséquences”, ce qui instaure des obligations d'assainissement à charge de chacun. Par ailleurs, le droit à la dignité des personnes doit être respecté.
 

4. DISPOSITIONS DU DROIT INTERNE ET DE DROIT INTERNATIONAL RELATIVES À L'ASSAINISSEMENT 

4,1 Droit international


 Le droit à l'assainissement est mis en œuvre conformément aux obligations internationales auxquelles la France a souscrit, notamment plusieurs directives de l'Union européenne (collecte et traitement des eaux résiduaires urbaines
), le Protocole Eau et santé (obligations d’assainissement)
 et le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (droit à un niveau de vie suffisant). 
 Le non-respect des obligations relevant du droit communautaire peut entraîner des sanctions financières. 

Les dispositions de droit international en vigueur au plan mondial sont imprécises au point d’être sans effectivité par elles-mêmes. Elles sont complétées par des textes déclaratoires qui n’ont toutefois pas de portée normative ainsi que par des études et rapports qui ne s’imposent pas aux Etats.

Si tous les États se sont engagés à mettre en œuvre des mesures destinées à satisfaire avant 2015 les objectifs de Johannesburg en matière d’assainissement (“basic sanitation”), ils n'ont nullement défini ce que signifie un assainissement « basique », ce qui laisse ouverte la possibilité d'interprétations différentes selon les pays.
  En outre, la Déclaration de Johannesburg ne crée pas d'obligations juridiques formelles à charge de l’Etat. Si tous les Etats semblent d'accord pour considérer  que  l’expression « assainissement de base » couvre au moins la mise à disposition de toilettes, ils n'ont pas clarifié quoi que ce soit en matière de branchement à l'égout. Malgré l’existence du droit à l’assainissement en France, il reste des situations  sans assainissement approprié. En particulier, la situation sanitaire dans les DOM pourrait être nettement améliorée.

4.2. Droit interne. Des droits et des obligations concernant l’assainissement

En droit interne, les personnes bénéficient du droit à un environnement sain, du droit à des toilettes, du droit à se brancher sur le réseau de collecte s’il existe, du droit à bénéficier de la collecte des eaux usées dans les zones urbanisées, du droit collectif à bénéficier du traitement des eaux usées lorsqu’elles sont collectées, du droit à l’information sur l’assainissement,   du droit à être consulté sur les plans d’assainissement, du droit à exercer des recours, etc.  Les principaux débiteurs du droit à l'assainissement sont les propriétaires et les exploitants d’installations recevant du public (création de toilettes, branchements au réseau de collecte, assainissement individuel) et les municipalités (création et fonctionnement des réseaux de collecte, de stations d’épuration). 


a) Droits d’accès à des toilettes et obligations correspondantes


Le droit français reconnaît l'existence d’un droit individuel d’accès à des toilettes  qui doivent être mises à disposition des usagers dans chaque logement
, sur les lieux du travail
, dans les lieux ouverts au public
 (hôtels, restaurants, cafés, théâtres, lieux sportifs, piscines, etc.), dans les écoles
, les maisons de retraite, les hôpitaux, les casernes, les prisons, etc., et aussi en liaison avec les déplacements (gares, haltes d'autoroute, aires de repos des gens du voyage
, bateaux de plaisance
, etc. ). Les dépenses de création sont généralement à la charge des propriétaires des bâtiments ou des installations.
 Chaque locataire peut mettre en cause la responsabilité du propriétaire si le logement loué est sans toilettes
 (logement insalubre)
 ou celle de l’exploitant si la dignité n’est pas respectée.
 Curieusement, les municipalités n'ont pas d'obligation de créer des toilettes publiques mais beaucoup en installent. 


Chaque personne a le droit à être protégée contre les inconvénients et les risques sanitaires associés à un assainissement insuffisant.
 En contrepartie, chaque personne doit agir de manière à ne pas faire subir aux autres de tels inconvénients ou risques. En particulier, chacun doit respecter la salubrité des voies publiques et du voisinage et s'abstenir de toute pollution ou acte d’incivilité. La police municipale sanctionne les contrevenants, notamment pour les déjections canines en ville.



             Des dispositions coûteuses à mettre en œuvre sont désormais en vigueur pour les toilettes des personnes handicapées.


b) Droit d'accès à l'assainissement collectif


Chaque personne comprise dans la zone de collecte des eaux usées a le droit et aussi  le devoir de se brancher à l'égout situé dans son voisinage immédiat.
 Elle a droit à y déverser ses effluents domestiques et bénéficie en principe de l’assainissement collectif. Dans de nombreux cas, les eaux pluviales sont également recueillies par les réseaux de collecte..
 En dehors des zones de collecte, chaque personne doit mettre en place un assainissement individuel.


c) Obligations des pouvoirs publics concernant l'assainissement 


 Les pouvoirs publics doivent organiser l'accès à l'assainissement collectif dans les zones urbanisées et surveiller le respect des exigences d’assainissement individuel et collectif en situations normale et de crise. Il leur appartient d'édicter les normes d'assainissement, de publier les décrets d'application et de prévoir les financements. Ils doivent aussi adopter des politiques d’assainissement conformes à la constitution.


La mise en œuvre de l'assainissement collectif est principalement de la responsabilité des municipalités et des organes intercommunaux qu'elles constituent. Les municipalités doivent créer et entretenir dans les zones urbanisées ou suffisamment concentrées des réseaux de collecte des eaux usées (égouts).
 L'étendue des zones de collecte est fixée par les municipalités après consultation des usagers (enquête publique) et en fonction des exigences de santé publique. Il n'y a donc pas d'obligation de desservir toutes les maisons dans une commune, ni même dans la zone de collecte si cela s'avère trop coûteux. 
  Les habitants non desservis peuvent faire valoir leurs droits si les zones de collecte ont été établies de manière discriminatoire. 

 Les municipalités ou leurs syndicats doivent construire et exploiter des stations d'épuration pour traiter les eaux usées collectées (traitement secondaire ou tertiaire selon le cas). Elles doivent s'assurer de la conformité et de l'entretien régulier des installations d'assainissement non collectif (fosses septiques) et, à cet effet, sont autorisées à les inspecter chez les particuliers. Elles perçoivent une redevance pour couvrir les frais du service public d'assainissement non collectif (SPANC) qui contrôle les ANC. 


d) Financement des obligations des pouvoirs publics en matière d’assainissement


 Les services d'assainissement sont gérés comme des services publics industriels et commerciaux. Les municipalités assurent le financement des ouvrages d'assainissement collectif (réseaux d'égouts et stations d'épuration, élimination des boues). Elles en supportent les frais de construction et d’entretien (4 866 M€ en 2006) et doivent établir des budgets séparés pour l’eau et pour l'assainissement collectif qui doivent être équilibrés en recettes et en dépenses (sauf pour les petites communes qui peuvent subventionner le budget assainissement par le budget eau). Elles perçoivent à cet effet des redevances d'assainissement au prorata de la consommation d'eau. Elles ont droit à pré-financer avec cette redevance une partie des investissements prévus.
 Elles recueillent aussi les redevances au bénéfice des Agences de l’eau (redevances pour pollution de l'eau d'origine domestique, redevances pour modernisation des réseaux de collecte) et bénéficient des aides des Agences de l'eau pour améliorer l’assainissement (1 027 M€). 


Les conseils généraux et régionaux versent aux municipalités des subventions pour faciliter  leurs dépenses d'investissement pour l’assainissement (total en 2006 : 423 M€). La modestie de ces subventions montre que le principe que “l'eau paye l'eau” est dans une très large mesure satisfait dans le domaine de l’assainissement.
 Par ailleurs, la Caisse de Dépôts et de Consignation a consenti en 2009 1 500 M€ de prêts à taux bonifiés aux municipalités pour leur faciliter les investissements nouveaux destinés à améliorer l’assainissement.  On notera l’absence de subventions émanant de l’Etat.


Les Agences de l'eau qui sont financées exclusivement par des redevances, ont ouvert une ligne spéciale pour les subventions pour les zones rurales (solidarité villes campagne, au moins 1 Md€ d’aides pour le monde rural en 5 ans) et y consacrent actuellement environ 100 M€/an.
 Anciennement, il existait un fonds d'aide aux services d'eau et d'assainissement des communes rurales financé par une petite taxe sur l'eau distribuée (FNDAE).




A l’intérieur des zones de collecte, chacun doit contribuer aux frais d'assainissement collectif (frais de branchement au réseau, contribution éventuelle aux frais d'extension du réseau, prime d'abonnement annuel, taxes et redevances d'assainissement). En dehors de ces zones, les détenteurs d’assainissement non collectif doivent payer une redevance pour financer leur surveillance.
 En cas de nouveaux lotissements, le promoteur doit généralement  prendre en charge les investissements d’assainissement.


e) Obligations des personnes concernant l'assainissement individuel


En l’absence d’assainissement collectif (même en zone de collecte), le propriétaire ou l’exploitant doit assurer l'assainissement de ses effluents conformément aux dispositions en vigueur
 et éliminer les vidanges des fosses septiques sans dommage pour l'environnement. Il doit aussi payer la redevance d'assainissement non collectif (ANC). S’il existe un assainissement collectif dans le voisinage, l’usager doit payer la redevance d’assainissement qu’il se soit branché ou non. 

Les contrôles d’ANC doivent être effectués sans tarder et en tout cas avant 2013 ; les propriétaires auront 4 ans après ce contrôle pour se mettre en conformité. L’installation et la mise en conformité de millions d’ANC dans le monde rural suscite des interrogations et sera source de difficultés.
 On notera que la personne en dehors de la zone de collecte ne bénéficie que du droit à ne pas être pollué par ses voisins et du droit à ce que l’assainissement de ceux-ci soit contrôlé.


f) Aides pour l'assainissement des ménages démunis. Mise en œuvre de la solidarité

            Les ménages démunis peuvent bénéficier d’aides pour couvrir le prix de l'assainissement inclu dans le prix de l’eau.
 En outre, il existe des aides pour le branchement des habitations au réseau de collecte ou pour la mise en conformité des assainissements non collectifs. Les propriétaires démunis ayant des difficultés financières
 peuvent bénéficier d'une aide de l'Agence nationale pour l'aménagement de l'habitat (ANAH) et peuvent recevoir une aide de leur collectivité locale si celle-ci a négocié au préalable un programme de travaux collectifs conformes aux orientations des programmes de l'agence de l'eau et subventionnés par celle-ci. 

Les toilettes publiques sont généralement payantes. A Paris, elles ont été rendues gratuites pour en faciliter l'accès aux plus démunis.


g) Mise en œuvre du droit à l'assainissement. Sanctions


Les pouvoirs publics veillent à la mise en œuvre effective des dispositions législatives et réglementaires en matière d'assainissement.
 Ceci concerne notamment les municipalités dont les installations ne sont pas en conformité et qui risquent de ce fait de perdre le bénéfice des aides des Agences. Le maire au titre de son pouvoir de police générale doit faire cesser toute cause d'insalubrité sur le territoire de sa commune.
 Des amendes sévères existent en matière de  salubrité publique.

 La location d'un logement est interdite si celui-ci ne répond pas aux exigences minimales en matière d'hygiène et d'assainissement (par exemple, eau courante, éviers et lavabos, douches, toilettes, évacuations, fosses septiques, branchement à l'égout, etc.). La vente d'un immeuble sera soumise à partir de 2013 à la présentation par le propriétaire d'un certificat relatif à la conformité éventuelle de l'immeuble en matière d'assainissement.


h) Droit d'information et de consultation. Droit de recours


 Les usagers ont droit à une information appropriée sur les aspects essentiels des services de l'assainissement et de participer aux décisions importantes concernant l’assainissement au sein de Commissions consultatives des services publics locaux (CCSPL) dans les municipalités de plus de 10 000 habitants.
 Ils ont la possibilité d'intenter des recours individuels ou collectifs pour non application des dispositions législatives ou réglementaires concernant l'assainissement.


i) Droit à contribuer à la solidarité internationale


 Des dispositions législatives ont été prises pour permettre aux municipalités de financer l'assainissement dans des pays en développement dans le cadre de projets de coopération décentralisée.
 Il en est de même pour les agences de l'eau.
 Le financement de ces mesures peut être imputé sur le budget municipal ou sur les factures d’eau. 

D’autre part, le Gouvernement français considère que l'assainissement est une priorité de son programme d'aide au développement et a décidé de “promouvoir le droit à l’assainissement” au plan international.
 Plusieurs installations d'assainissement collectif dans les pays en développement ont été financées par l'Agence française de développement. 

5. CONCLUSIONS 


Après plus d'un siècle d'efforts continus au plan sanitaire et aux plans législatif et réglementaire, le droit à l'assainissement est devenu une réalité pour tous en France même s’il reste des insuffisances à corriger. De nombreuses dispositions législatives et réglementaires ont été prises pour obliger au respect par tous de ce droit individuel et collectif. L’assainissement est une compétence décentralisée et les mesures prises varient avec la taille des communes, la densité d'habitations et le milieu récepteur. Les communes rurales sont soumises à des exigences différentes de celles des communes urbaines. 


Désormais, chacun a droit à des toilettes décentes et  ne risque pas d'être exposé aux inconvénients et risques liés à un manque d'assainissement. Les lieux d'aisances ont été intégrés dans les immeubles et rendus hygiéniques. On ne trouve plus de zones aux odeurs nauséabondes engendrées par les déjections humaines. On ne voit plus les rues transformées en cloaque par les eaux pluviales ou domestiques. Les égouts ont été construits dans les villes et les eaux usées ne sont plus déversées sans traitement dans les rivières. 


Les municipalités ont mis en œuvre leurs obligations pour garantir la salubrité publique et éviter la pollution des eaux. Dans ce but, elles ont reçu pendant longtemps des subventions pour couvrir les premiers investissements et disposent du droit à percevoir une redevance d'assainissement. Le principe selon lequel “l'eau paye l'eau” est largement mis en œuvre puisque les subventions représentent actuellement moins de 10% des dépenses pour l'assainissement. D'importantes mesures de solidarité financière sont mises en place à l'intérieur du bassin afin de faciliter le financement des installations d'assainissement par des subventions croisées (péréquation géographique), notamment au bénéfice des petites communes rurales. On notera que l’État n’intervient plus dans le financement de l’assainissement qui est essentiellement du ressort régional ou local.


Néanmoins, des exigences écologiques accrues traduites dans le droit français et communautaire
 et le renouvellement ou la réhabilitation des équipements anciens d'assainissement imposeront encore de gros investissements dans les prochaines années. Si de tels efforts n’étaient pas consentis, la France risquerait d’être condamnée pour manquement au droit communautaire. Une telle hypothèse doit être prise au sérieux. 
 Selon le ministère de l’Écologie, il reste en 2009 en France 268 villes sans évacuation réglementaire des eaux usées. Sur les 146 stations d’épuration qui n’étaient pas aux normes en 2007, il reste encore 22 stations qui n’ont toujours pas démarré les travaux. Ces statistiques officielles démontrent que la France attache une grande importance à respecter ses engagements internationaux et à obtenir un bon assainissement partout et pour tous. L’objectif de la “bataille de l’assainissement” est la mise en conformité de 98 % du parc de stations d’épuration à la fin 2010 et 100 % à la fin 2011.





*

*

*




� IFEN.  L’environnement en France, 2006.  Le 23 septembre 2004, la Cour de Justice (Affaire C-280/02) a condamné la France pour le retard pris en matière de traitement des rejets dans les agglomérations de plus de 10.000 équivalents-habitants (EH) situées dans les zones sensibles et listées par l'arrêt (121 agglomérations). Voir aussi Affaire C-191/04, Eaux résiduaires urbaines - Surveillance des agglomérations soumises à l'échéance du 31/12/1998 (exécution d'un arrêt en manquement du 16/06/2005). En octobre 2008, la secrétaire d’Etat chargée de l’écologie annonçait que les agglomérations concernées (43 en retard actuellement) seraient aux normes d’ici 2010 et Achères d’ici 2012 (JOANQ 26238, 14/10/08). Les progrès réalisés sont en partie dus aux pressions exercées par la Cour de justice et la Commission européenne.





� Par lettre du 29 janvier 2008 du Premier Ministre au Président de la Commission nationale consultative des droits de l’homme (CNCDH), le Secrétaire Général du Gouvernement a écrit: “La France poursuit ses efforts pour promouvoir le droit à l’eau et à l’assainissement. Elle le fera notamment dans le cadre du 5e Forum mondial de l’eau prévu à Istanbul en mars 2009.” Cette réponse fait suite à l’avis de la CNCDH : “La CNCDH souhaite que le Conseil des droits de l'homme adopte une résolution par laquelle l'accès à l'eau potable et à l'assainissement serait reconnu comme un droit fondamental bénéficiant, au niveau international, de la même protection que les autres droits indispensables à la mise en œuvre du « droit à un niveau de vie suffisant » (art. 25 de la Déclaration universelle des droits de l'homme).” Site : �HYPERLINK "http://www.cncdh.fr/article.php3?id_article=457"��www.cncdh.fr/article.php3?id_article=457�. Le site du Ministère des Affaires étrangères (Cinquième Forum mondial de l’eau) comporte la déclaration suivante :  “La France y a appelé avec force à la nécessité de mettre en œuvre par des mesures concrètes un droit à l’accès à l’eau et à l’assainissement. Elle regrette que ce principe, qu’elle juge particulièrement important, ne figure pas dans la déclaration ministérielle (d’Istanbul) ». Selon le ministre M. J-L. Borloo, le droit à l’eau et à l’assainissement est un “droit de l’homme du XXIe siècle”. A l’Assemblée nationale,  Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État chargée de l’écologie a déclaré : « nous sommes convaincus que le droit d’accès à l’eau est le socle de l’ensemble des droits de l’homme ».





�  1.6% en 2004 et 1.3% en 2006.Voir Henri Smets : Implementing the right to water in France, 2007,


site www.academie-eau.org.





� Le taux de desserte en assainissement était de 10% en 1945. En 1946, 37% des immeubles avaient l’eau courante  et 5% une salle de bain équipée et des toilettes. En 1980 les pourcentages sont respectivement  de 99% et 85%. Voir « La Politique de l‘eau en France de 1945 à nos jours », Presse des ponts et chaussées, Paris, 1990.





� Le progrès est considérable puisque en 1970, 18 millions d’habitants (56% de la population urbaine) était desservie par un réseau de collecte et 10 millions d’habitants bénéficiaient de stations d’épuration  (dont 60% sont inutilisables ou inutilisées) sur une population totale de 50 millions. Voir J. Lamarque : Droit de la protection de la nature et de l’environnement, LGDJ, 1973 (p.736). La loi du 16 décembre 1964 n’a pas imposé  aux communes d’obligations légales de construire un réseau d’égouts ou des stations d’épuration, celles-ci seront introduites progressivement à partir de la circulaire du 7 juillet 1970 grâce aux dispositions de protection de l’environnement incluses dans la loi de 1964. Il ne faut s’étonner si l’on trouve peu d’allusions à un éventuel  droit à l’assainissement dans les années 70 ou même 80 car les préoccupations étaient  collectives et visaient à rattraper un retard dans les investissements publics.





�  IFEN : Les services publics de l’assainissement en 2004, jan. 2008.





� En 2007, le MEDAD écrit: “A l’heure actuelle, la France n’a toujours pas pleinement respecté ces échéances avec un millier d’agglomérations non conformes (sur un total de l’ordre de 3000 agglomérations de plus de 2000 EH), les montants de travaux nécessaires pour la mise aux normes des stations d’épuration (existantes et constructions neuves) et de la collecte de temps sec étant estimés entre 8 et 10 milliards d’euros sur la période 2007-2012. Voir Grenelle de l’environnement. Rapport du Groupe II - Préserver la biodiversité et les ressources naturelles, p. 39 (2007). En mars 2009, M. J.L. Borloo a déclaré : « La France compte environ 


1 000 stations d'épuration de très grande taille. L'an dernier, à la suite d'un examen approfondi, bassin par bassin, il est apparu que 146 d'entre elles, représentant près de 22 millions d'équivalents/habitants, n'étaient pas conformes. » 





� Cette définition assez étroite de l’assainissement est conforme au droit français.





� Charte de l’environnement (promulguée le 1er mars 2005).





�Le respect des valeurs de dignité est inscrit dans le Traité de Lisbonne (Article 1 bis).“ L’Union est fondée sur les valeurs de respect de la dignité humaine” et la Déclaration universelle des droits de l’homme ( “Toute personne est fondée à obtenir la satisfaction des droits économiques, sociaux et culturels indispensables à sa dignité ”). Voir aussi la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. Art. 1 “La dignité humaine est inviolable. Elle doit être respectée et protégée.”


 


� En particulier, la Directive 91/271/CEE relative au traitement des eaux urbaines résiduaires (DERU) prévoit des obligations très importantes concernant la collecte et le traitement des eaux usées. « Article 3. Les États membres veillent à ce que toutes les agglomérations soient équipées de systèmes de collecte des eaux urbaines résiduaires au plus tard le 31 décembre 2005 pour celles dont l'EH est supérieur à 2 000 ». Article 4.  « Les Etats membres veillent à ce que les eaux urbaines résiduaires qui pénètrent dans les systèmes de collecte soient, avant d'être rejetées, soumises à un traitement secondaire ou à un traitement équivalent selon les modalités suivantes : au plus tard le 31 décembre 2000 pour tous les rejets provenant d'agglomérations ayant un EH de plus de 15 000, au plus tard le 31 décembre 2005 pour tous les rejets provenant d'agglomérations ayant un EH compris entre 10 000 et 15 000, au plus tard le 31 décembre 2005 pour les rejets, dans des eaux douces et des estuaires, provenant d'agglomérations ayant un EH compris entre 2 000 et 10 000. »


�Ce Protocole (Londres, 1999) instaure notamment l’obligation suivante :”Les Parties prennent toutes les mesures appropriées pour assurer un assainissement adéquat d'une qualité propre à permettre de protéger suffisamment la santé de l'homme et l'environnement” (Art. 4.2). Selon ce Protocole (applicable en Europe), le terme « assainissement » désigne “la collecte, le transport, le traitement et l’élimination ou la réutilisation des excréta humains et des eaux usées ménagères, au moyen de systèmes collectifs ou d’installations desservant un seul foyer ou une seule entreprise”.


 


� Voir notamment les Art. 11 et 12 du Pacte de 1966. En particulier, “Les États... reconnaissent le droit qu’a toute personne de jouir du meilleur état de santé physique et mentale qu’elle soit capable d’atteindre. Les mesures que les États prendront en vue d’assurer le plein exercice de ce droit devront comprendre les mesures nécessaires pour assurer :... b) l’amélioration de tous les aspects de l’hygiène du milieu...” (Art. 12). Ce texte sur l’hygiène (en anglais : environmental hygiene) traite de ce qui est appelé aujourd’hui “assainissement”. 





� COHRE : Sanitation : a Human Rights Imperative, 2008. COHRE : Manual on the Right to Water and Sanitation, 2008.





� Cette expression ne couvre pas nécessairement l’épuration des eaux usées ;  il n’est pas établi si en Asie, elle couvre  en milieu urbain plus que les toilettes. En Afrique du Sud : « basic sanitation » means the prescribed minimum standard of services necessary for the safe, hygienic and adequate collection, removal, disposal or purification of human excreta, domestic waste-water and sewage from households, including informal households (Water Services Act 108 of 1997). Au Brésil (loi n° 11 445 de 2007), le terme « assainissement de base » couvre tout l’assainissement sans restriction. c.-à-d. un assainissement qui répond aux normes minimales de santé publique en vigueur dans le pays concerné. Une interprétation possible de basic sanitation serait  un assainissement qui répond aux normes minimales de santé publique en vigueur dans le pays concerné.





� L’assainissement est assez peu développé dans les DOM puisque seulement 31 % des abonnés à l’eau bénéficient de l’assainissement collectif en Guadeloupe, 39 % en Martinique et 42 % en Guyane (80 % en métropole). La plupart des abonnés à l’eau n’a donc pas accès à des égouts  avec tous les risques sanitaires que cela implique.





�  Code de la construction et de l’habitation. Art.R111-3.  « Tout logement doit :


a) Etre pourvu d'une installation d'alimentation en eau potable et d'une installation d'évacuation des eaux usées ne permettant aucun refoulement des odeurs ;


b) Comporter au moins une pièce spéciale pour la toilette, avec une douche ou une baignoire et un lavabo, la douche ou la baignoire pouvant toutefois être commune à cinq logements au maximum, s'il s'agit de logements d'une personne groupés dans un même bâtiment ;


c) Etre pourvu d'un cabinet d'aisances intérieur au logement et ne communiquant pas directement avec les cuisines et les salles de séjour, le cabinet d'aisances pouvant toutefois être commun à cinq logements au maximum s'il s'agit de logements d'une personne et de moins de 20 mètres carrés de surface habitable et à condition qu'il soit situé au même étage que ces logements. »


La loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain oblige le propriétaire à fournir un logement décent “doté des éléments le rendant conforme à l'usage d'habitation” (art. 187). Cette notion est précisée dans le décret N°2002-120 du 30/1/2002 selon lequel le propriétaire doit installer l'eau chaude et l'eau froide dans chaque logement et un WC et un bain/douche dans les logements de deux pièces et plus. L’obligation de créer des toilettes ne s’applique pas au propriétaire habitant son propre  logement (mais  toute personne peut faire valoir son droit à un logement décent, art.31, Charte sociale européenne révisée). Plus de 200 000 logements n’ont pas de toilettes avec chasse d’eau.





�  “Les employeurs doivent mettre à la disposition des travailleurs les moyens d'assurer leur propreté individuelle, notamment des vestiaires, des lavabos, des cabinets d'aisances et, le cas échéant, des douches.” (Code du travail, Art. R232-2). Cette obligation est également d’application sur les chantiers, ce qui entraîne la multiplication  des cabinets mobiles dans les rues.





�  “Dans les établissements ouverts ou recevant du public doivent être aménagés, en nombre suffisant et compte tenu de leur fréquentation, des lavabos, des cabinets d'aisances et urinoirs.” (Règlement départemental sanitaire type, Art. 67. Équipement sanitaire). On notera qu’il n’existe pas de dispositions similaires pour les places publiques, les marchés, les zones de rassemblement, etc.





� Directives et recommandations concernant les constructions scolaires, Édition juillet 2002, Art. 2.28.





� Selon le Décret 2001-569 du 29 juin 2001 relatif aux normes techniques applicables aux aires d'accueil des gens du voyage, “Chaque place de caravane est dotée d'un accès aisé aux équipements sanitaires ainsi qu'à l'alimentation en eau potable et à l'électricité”. Une redevance d’usage est prévue. Loi n°2000-614 du 5 juillet 2000.





� LEMA art.43. Code du tourisme, Art.L341-13-3.





�  Le tribunal administratif de Rouen a  condamné en mars 2008 l’Etat français pour le non-respect de la dignité inhérente à la personne humaine du fait des conditions indignes des toilettes dans une prison (toilettes sans porte dans une cellule avec multiples occupants). En janvier 2009, la Cour de cassation n’a pas autorisé le juge d’instruction à enquêter sur les conditions indignes dans les prisons (Art. 225-14 du Code pénal). L’affaire se plaidera devant la CEDH car l’administration pénitentiaire ne peut être maintenue  à l’abri de toute poursuite.





� Il faut noter que l’Art. R 443-11 du Code de la construction et de l’habitation prescrit le type de toilettes à utiliser (cabinet d’aisance intérieur avec cuvette à l’anglaise et chasse d’eau). Les systèmes à la turque ne sont donc plus acceptables. 





� Dans un arrêt du 15 décembre 2004, la Cour de Cassation (3e ch. civ., N°1312) a déclaré que “l'exigence de la délivrance au preneur d'un logement décent impose son alimentation en eau courante”. L’obligation de louer un logement décent (loi SRU du 13 décembre 2000 et décret du 30 janvier 2002) s’applique aussi pour ce qui concerne les toilettes (absence de fuites).





� Code du travail. Art. R232-2-5. « Dans les établissements occupant un personnel mixte, les cabinets d'aisances sont séparés pour le personnel féminin et masculin. Les cabinets d'aisances réservés aux femmes doivent comporter un récipient pour garnitures périodiques. L'employeur doit faire procéder au nettoyage et à la désinfection des cabinets d'aisances et des urinoirs au moins une fois par jour. » 





� Le tribunal administratif de Rennes a condamné en 2001 l’Etat pour sa responsabilité dans la dégradation de la qualité de l’eau à Guincamp par des excréments de porcs (retard dans la mise en œuvre de la directive  du 12 décembre 1991 concernant la protection des eaux contre les nitrates).





� Décret n° 94-86 du 26 janvier 1994 relatif à l’accessibilité aux personnes handicapées des locaux d’habitation,


des établissements et installations recevant du public, modifiant et complétant le code de la construction et de


l’habitation et le code de l’urbanisme. Art. 5.  « L’espace d’accès prévu dans le cabinet d’aisances aménagé pour les personnes handicapées a pour dimensions minimales, hors tout obstacle et hors débattement de porte : 0,80 mètre x1,30 mètre. La commande de la chasse d’eau doit pouvoir être atteinte par une personne handicapée et être facile à manoeuvrer par une personne ayant des difficultés de préhension. » Arrêté du 17 mai 2006 relatif aux caractéristiques techniques relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées lors de la construction ou de la création d'établissements recevant du public ou d'installations ouvertes au public. Art. 10.  « Chaque niveau accessible, lorsque des sanitaires y sont prévus pour le public, doit comporter au moins un cabinet d'aisances aménagé pour les personnes handicapées circulant en fauteuil roulant et comportant un lavabo accessible. »


Ces dispositions sont complétées par la Convention relative aux droits des personnes handicapées qui est entrée en vigueur en 2008 et a été ratifiée par plus de 50 Etats. Art. 28. 2. « Les États Parties reconnaissent le droit des personnes handicapées à la protection sociale et à la jouissance de ce droit sans discrimination fondée sur le handicap et prennent des mesures appropriées pour protéger et promouvoir l’exercice de ce droit, y compris des mesures destinées à : Assurer aux personnes handicapées l’égalité d’accès aux services d’eau salubre et leur assurer l’accès à des services, appareils et accessoires et autres aides répondant aux besoins créés par leur handicap qui soient appropriés et abordables. »


					


� Code de la construction et de l’habitation. Art. L111-5. « Conformément aux articles L1331-1 à L1331-7 du code de la santé publique, les immeubles d'habitation doivent être obligatoirement raccordés aux égouts destinés à recevoir les eaux usées domestiques. » Code de la santé publique. Art. L1331-1. « Le raccordement des immeubles aux réseaux publics de collecte disposés pour recevoir les eaux usées domestiques et établis sous la voie publique à laquelle ces immeubles ont accès soit directement, soit par l'intermédiaire de voies privées ou de servitudes de passage, est obligatoire dans le délai de deux ans à compter de la mise en service du réseau public de collecte. » La jurisprudence du Conseil d’Etat dans ce domaine ne manque pas d’intérêt. L’obligation de raccordement existe même si le réseau public de collecte n’est pas construit. Par ailleurs, l’existence du zonage de collecte n’impose pas à la commune de construire les égouts dans la zone (a contrario CGCT L2224-10).





� CGCT. Art. L2333-97. « La collecte, le transport, le stockage et le traitement des eaux pluviales constituent un service public administratif relevant des communes, qui peuvent instituer une taxe annuelle dont le produit est affecté à son financement. La taxe pour la collecte, le transport, le stockage et le traitement des eaux pluviales est due par les propriétaires des immeubles raccordés au réseau public de collecte des eaux pluviales. »





� CGCT. Art. L2224-8. II. « Les communes assurent le contrôle des raccordements au réseau public de collecte, la collecte, le transport et l'épuration des eaux usées, ainsi que l'élimination des boues produites. L'étendue des prestations afférentes aux services d'assainissement municipaux et les délais dans lesquels ces prestations doivent être effectivement assurées sont fixés par décret en Conseil d'État, en fonction des caractéristiques des communes et notamment de l'importance des populations totales agglomérées et saisonnières. III. Pour les immeubles non raccordés au réseau public de collecte, les communes assurent le contrôle des installations d'assainissement non collectif... au plus tard le 31 décembre 2012, puis selon une périodicité qui ne peut pas excéder huit ans. » CGCT. Art. L2321-2. « Les dépenses obligatoires comprennent notamment : 16° Les dépenses relatives au système d'assainissement collectif mentionnées au II de l'article L. 2224-8. »





� CGCT. Art. L2224-10. « Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après enquête publique :


1° Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux collectées ;


2° Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le contrôle de ces installations. » Décret n° 2006-503 du 2 mai 2006 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées mentionnées aux articles L. 2224-8 et L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales. »





� CGCT. Art. L2224-11-1. « La section d'investissement du budget de la commune peut être votée en excédent afin de permettre les travaux d'extension ou d'amélioration des services prévus par le conseil municipal dans le cadre d'une programmation pluriannuelle ».





� En 2005, le taux de subvention (hors agence)  des investissements pour l’eau et l’assainissement variaient de 12 à 18% par bassin, mais pour la Meuse et la Corse, il atteignait respectivement 27% et 42.5%. Les recettes facturées des services  par bassin sont supérieures aux dépenses d’exploitation mais si l’on tient compte de la consommation de capital fixe, les recettes totales y comprises les subventions sont trop faibles dans Adour-Garonne,  Rhône-Méditerranée,  Loire-Bretagne,  Rhin-Meuse et  Corse.  Le principe utilisateur-payeur n’était donc pas respecté dans ces bassins indépendamment de la non prise en compte des coûts d’environnement ou de rareté (directive cadre sur l’eau, Art. 9). En droit interne,  l’Art. L210-1 du Code de l’environnement ( “Les coûts liés à l'utilisation de l'eau, y compris les coûts pour l'environnement et les ressources elles-mêmes, sont supportés par les utilisateurs en tenant compte des conséquences sociales, environnementales et économiques ainsi que des conditions géographiques et climatiques”) n'est pas mis en oeuvre puisque les coûts pour l'environnement et les ressources sont mal pris en compte (sauf la redevance de prélèvement des agences).





� Loi n°2006-1772,  Art. 83. “Le montant des dépenses spécifiques versées par les agences de l'eau au titre de la solidarité avec les communes rurales ne peut être inférieur à un milliard d'euros entre 2007 et 2012.” 





� Code de l’envir. Art. L213-9-2. VI. “L'agence attribue des subventions en capital aux collectivités territoriales et à leurs groupements pour l'exécution de travaux d'alimentation en eau potable et d'assainissement dans les communes rurales.”





� Code de l’envir. Art. L 213-10-3. V. ”De même, une prime est versée aux communes ou à leurs groupements au titre de leurs compétences en matière de contrôle ou d'entretien des installations d'assainissement non collectif. Le montant de cette prime est au plus égal à 80 % du montant des redevances pour pollution domestique versées par les abonnés non raccordables à un réseau d'assainissement collectif en fonction des résultats du contrôle et de l'activité du service qui en a la charge”.





� Code l’urbanisme. Art. R111-9  : "Les lotissements et les ensembles d’habitation doivent être desservis par un réseau de distribution d’eau potable sous pression et par un réseau d’égouts évacuant directement et sans aucune stagnation les eaux usées de toute nature. Ces réseaux sont raccordés aux réseaux publics du quartier où est établi le lotissement ou l’ensemble d’habitations”. Le lotisseur a la charge de ce réseau. Art. L111-« Lorsque, compte tenu de la destination de la construction ou de l'aménagement projeté, des travaux portant sur les réseaux publics de distribution d'eau, d'assainissement ou de distribution d'électricité sont nécessaires pour assurer la desserte du projet, le permis de construire ou d'aménager ne peut être accordé si l'autorité compétente n'est pas en mesure d'indiquer dans quel délai et par quelle collectivité publique ou par quel concessionnaire de service public ces travaux doivent être exécutés ». La circulaire interministérielle du 8 décembre 2006, complétée par son additif du 17 décembre 2007, prévoit que « l'ouverture à l'urbanisation de nouveaux secteurs ne puisse intervenir alors que la collecte et le traitement des eaux usées qui en seraient issues ne pourraient pas être effectués dans des conditions conformes à la réglementation en vigueur ». Article L332-15 . « L'autorité qui délivre l'autorisation de construire, d'aménager, ou de lotir exige, en tant que de besoin, du bénéficiaire de celle-ci la réalisation et le financement de tous travaux nécessaires à la viabilité et à l'équipement de la construction, du terrain aménagé ou du lotissement, notamment en ce qui concerne la voirie, l'alimentation en eau, gaz et électricité, les réseaux de télécommunication, l'évacuation et le traitement des eaux et matières usées, l'éclairage, les aires de stationnement, les espaces collectifs, les aires de jeux et les espaces plantés.  Les obligations imposées par l'alinéa ci-dessus s'étendent au branchement des équipements propres à l'opération sur les équipements publics qui existent au droit du terrain sur lequel ils sont implantés et notamment aux opérations réalisées à cet effet en empruntant des voies privées ou en usant de servitudes. » 





� Les zones d'assainissement collectif peuvent être géographiquement limitées : “Peuvent être placées en zones d'assainissement non collectif les parties du territoire d'une commune dans lesquelles l'installation d'un système de collecte des eaux usées ne se justifie pas, soit parce qu'elle ne présente pas d'intérêt pour l'environnement et la salubrité publique, soit parce que son coût serait excessif.” (Art. R2224-7). Les ANC doivent se conformer aux normes Afnor (Norme XP DTU 64.1, XP P 16-603, mars 2007). La visite de contrôle des ANC revient à près de 150 Euros. Prescriptions techniques : Arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées des agglomérations d'assainissement ainsi qu'à la surveillance de leur fonctionnement et de leur efficacité, et aux dispositifs d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5. «  Les immeubles non raccordés au réseau public de collecte des eaux usées sont équipés d'une installation d'assainissement non collectif dont le propriétaire fait régulièrement assurer l'entretien et la vidange par une personne agréée par le représentant de l'Etat dans le département, afin d'en garantir le bon fonctionnement. » , Code santé publique, L1331-1-1.





� Sur ce sujet, on consultera utilement la saga des ANC sur le blog de Marc Laimé (http://www.eauxglacees.com/Assainissement-non-collectif-43-le?var_mode=calcul).  La loi de finances 2009, adoptée en décembre 2008, contient un amendement « LeFur » qui étend  les prêts à taux zéro aux travaux de rénovation des systèmes d’assainissement non collectif (ANC). On peut ainsi obtenir 10 000 E pour 10 ans à taux zero sans condition de ressources pour une résidence principale. 





� Henri Smets : La prise en charge des dettes d’eau des ménages démunis, Éditions Johanet, Paris, 2008. On notera que le nombre de ménages démunis sous le seuil de 50% du revenu médian est passé de 1.56 million en 2002 à 1.83 million en 2006 (7.1%) .





� La mise en conformité des ANC (assainissements non collectifs) peut représenter jusqu’à 8 000 Euros pour un logement individuel. L’importance des dépenses à prévoir pourra poser des difficultés aux propriétaires de logements ruraux de faible valeur, par exemple des anciens agriculteurs disposant d’une petite pension. En outre, la vidange des fosses septiques coûtera entre 200 et 300 Euros (tous les 4 ans). Si l’ANC n’est pas conforme, la municipalité peut faire exécuter les travaux d’office aux frais du propriétaire.





� Circulaire du 8 décembre 2006 relative à la mise en conformité de la collecte et du traitement des eaux usées des communes soumises aux échéances des 31 décembre 1998, 2000 et 2005 en application de la directive n° 91/271/CEE du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux résiduaires urbaines. La France a  été mise en demeure en juillet 2004 et en décembre 2005 par la Commission européenne pour le retard de mise en conformité de la collecte et du traitement des eaux usées des agglomérations d'assainissement de plus de 15 000 équivalents habitants soumises à l'échéance du 31 décembre 2000.





� CGCT. Art. L2212-2. « La police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment :1° Tout ce qui intéresse la sûreté et la commodité du passage dans les rues, quais, places et voies publiques, ce qui comprend  l'interdiction  de rien jeter qui puisse  causer des exhalaisons nuisibles ainsi que le soin de réprimer les dépôts, déversements, déjections, projections de toute matière ou objet de nature à nuire, en quelque manière que ce soit, à la sûreté ou à la commodité du passage ou à la propreté des voies susmentionnées. »





�  Code pénal. Art. R632-1. « Hors le cas prévu par l'article R. 635-8, est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 2e classe le fait de déposer, d'abandonner, de jeter ou de déverser, en lieu public ou privé, à l'exception des emplacements désignés à cet effet par l'autorité administrative compétente, des ordures, déchets, déjections, matériaux, liquides insalubres ou tout autre objet de quelque nature qu'il soit, y compris en urinant sur la voie publique, si ces faits ne sont pas accomplis par la personne ayant la jouissance du lieu ou avec son autorisation. »





� Le rapport sur le prix et la qualité des services publics de l'eau potable et de l'assainissement est publié annuellement et consultable en mairie (article D. 2224-1 et suivants du CGCT). Pour renforcer la démocratie participative, des commissions consultatives des services publics locaux sont devenues obligatoires dans les communes de plus de 10 000 habitants (loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité). Elles sont notamment compétentes pour les services de l'eau. CGCT. Art. L1413-1. « La commission examine chaque année sur le rapport de son président :


1° Le rapport établi par le délégataire de service public ;


2° Les rapports sur le prix et la qualité du service public d'eau potable, sur les services d'assainissement et sur les services de collecte, d'évacuation ou de traitement des ordures ménagères  ;


3° Un bilan d'activité des services exploités en régie dotée de l'autonomie financière.


Elle est consultée pour avis par l'assemblée délibérante ou par l'organe délibérant sur tout projet de délégation de service public, tout projet de création d'une régie dotée de l'autonomie financière, tout projet de partenariat. »





�  CGCT Art. L1115-1-1. Les communes, les établissements publics de coopération intercommunale et les syndicats mixtes chargés des services publics de distribution d'eau potable et d'assainissement ou du service public de distribution d'électricité et de gaz peuvent, dans la limite de 1 % des ressources qui sont affectées aux budgets de ces services, mener des actions de coopération avec les collectivités territoriales étrangères et leurs groupements, dans le cadre des conventions prévues à l'article �HYPERLINK "http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E46BF5A6F40586241298D76F44F2E938.tpdjo17v_3?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389099&dateTexte=&categorieLien=cid"��L. 1115-1�, des actions d'aide d'urgence au bénéfice de ces collectivités et groupements, ainsi que des actions de solidarité internationale dans les domaines de l'eau et de l'assainissement et de la distribution publique d'électricité et de gaz.





� Code de l’environnement. Art. L213-9-2. III. - Dans le respect des engagements internationaux de la France et dans le cadre de conventions soumises à l'avis du comité de bassin, l'agence peut mener des actions de coopération internationale dans les domaines de l'eau et de l'assainissement, dans la limite de 1 % de ses ressources, le cas échéant et suivant les règles statutaires en vigueur pour chaque catégorie de personnels, avec le concours de ses agents.





�Pour une analyse des arguments pour et contre le droit à l'assainissement, voir Henri Smets : « La reconnaissance officielle du droit à l'eau en France et à l'international, AFD, Paris, 2007. Le problème principal est que beaucoup de décideurs préfèrent dépenser le budget eau et assainissement en priorité dans le secteur de l'eau et laisser l'assainissement à plus tard. 


� Selon le MEDAD,  “La France compte environ 5 millions de logements non collectifs dont les deux tiers ne sont pas conformes, soit 3.3 millions d’habitations. La LEMA a prévu un cadre réglementaire visant à obtenir une conformité en 2015 de l’ensemble des équipements (une obligation de contrôle d’ici 2012 et un délai maximum de 3 ans pour réaliser les travaux). Reste à mettre en place les conditions pour que cette obligation ne reste pas lettre morte. Pour atteindre l’objectif en 2012, il faut traiter 700 000 logements par an, avec un coût moyen de 3 000 € par habitation, soit un montant d’investissement d’environ 2 milliards d’euros par an.”, Grenelle de l’environnement, Rapport II, p. 40 (2007).





� M. Stavros Dimas, Commisaire européen, a déclaré « J’engage la France à agir au plus vite, faute de quoi la Commission envisagera de demander à la Cour de lui infliger des amendes » . La Commission avait envoyé à la France un dernier avertissement écrit et a aussi engagé des poursuites contre la Belgique, la Grèce et  l’Italie.





� De sérieux doutes existent sur la possibilité pour les stations hors normes de satisfaire l’échéance de 2005 de la DERU (agglomérations de 2000 à 10 000 habitants)..







